
République Française

Département d’Eure-et-Loir

COMMUNE DE CHÂTEAUNEUF-EN-THYMERAIS

Séance du 31janvier2023

Date de la convocation : 24 janvier 2023

L’an deux mil vingt-trois, le trente et un janvier à 19 heures 30, le conseil municipal
légalement convoqué, s’est réuni sous la présidence de Monsieur Jean-Louis RAFFIN,
Maire.

La séance a été publique.

Présents : Jean-Louis RAFFIN, Marie-Christine JUILLET-DORDET, Gérard MOREAU,
Géraldine JAMBON, Serge DERUET, Suzanne GAULT, Michèle TROUTOT, Louis TROUTOT,
Michel BARBIER, Michel FEILLU, Michel JAMBON, Patrick LE MENN, Jean-Marc NAVEAU,
Stéphane MOULIN, Philippe HERVET, Séverine LE BRETON, Ellemedorine JENOUVRIER.

Représentés: Marjorie DARME pouvoir à Marie-Christine JUILLET-DORDET, Caroline
CHAMPETIER pouvoir à Jean-Marc NAVEAU, Coralie BUCHET pouvoir à Géraldine
JAMBON.

Non représentée: Noémie DEGRUGILLIER

Secrétaire de séance: Ellemedorine JENOUVRIER

2023/03 TARIFS DROITS DE PLACE A COMPTER DU 1 ER FEVRIER 2023

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales (CGCT)

Sur proposition de Monsieur le Maire,

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité de ses membres,

V DÉCIDE de fixer les tarifs des concessions à partir du 1 er février 2023 comme suit:

DROITS DE PLACE 2022 Proposition 2023

1 -MARCHE

Habitués (au mètre linéaire) 1 ,2 € 1,40 €

Occasionnels (au mètre linéaire) 1 ,5 € 1,60 €

Camions outillage ou autres fournitures 93 € 95 €

2 - FETES FORAINES

Grandmanège 79€ 81€

Petit manège 43 € 45 €

Stand divers 23,50 € 25 €

Fait et délibéré le 31janvier 2023
Pour extrait certifié conforme

‘an-Louis RAF’
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